
Charte européenne
« Rando pour la 

Culture »
Les signataires de la Charte s’engagent : 

 -  A mettre en œuvre des parcours de découverte du patrimoine matériel et immatériel 
sur leur territoire, selon la méthode du projet. 

 -  A mettre en place des points d’information et d’adhésion à cette démarche par la 
constitution de partenariats locaux (PEECC).

 -  A associer les artistes, artisans et producteurs qui participent à renforcer l’identité et la 
visibilité, l’attractivité et l’accessibilité de ces territoires.

 -  A encourager les artistes, artisans et producteurs locaux à adhérer aux Points Européens 
d’Echanges Créatifs et Culturels

 -  A faciliter la découverte de ce patrimoine par l’organisation de manifestations, 
d’échanges créatifs, de formations, de journées « Rando pour la Culture ». 

 -  A pérenniser la démarche dans le cadre d’opérations de niveau local, national ou 
Européen.

 -  A élargir le réseau à tout nouveau partenaire souhaitant s’associer à cette démarche 
et signataire de la Charte

Culture

Avec l’appui du
Programme Culture

de l’Union Européenne


